
N° 13405*01

Demande de 

Permis de démolir 

 * Informations nécessaires à l’instruction du permis
 � Informations nécessaires en application de l’article R. 431-34 du code de l’urbanisme

2 - Coordonnées du demandeur 

Si vous souhaitez que les courriers de l’administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, 

veuillez préciser son nom et ses coordonnées : Madame � Monsieur � Personne morale �
Nom :   Prénom :  

OU raison sociale :                                                                                                                                                                  

Adresse : Numéro :   Voie :                                                                                                                                  

Lieu-dit :   Localité :                                                                                               

Code postal :      BP :    Cedex :  

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :   Division territoriale :                                        

Téléphone :                                       indiquez l’indicatif pour le pays étranger :    

* Adresse : Numéro :   Voie :                                                                                                                                 

Lieu-dit :   Localité :                                                                                               

Code postal :      BP :    Cedex :  

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :   Division territoriale :  

� J’accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à 

l’adresse suivante :  @                                                              

J’ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au 
plus tard, celle de l’envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.
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Vous pouvez utiliser ce formulaire si :

Vous démolissez totalement ou partiellement un bâtiment 
protégé ou situé dans un secteur où a été institué le permis 
de démolir.

Pour savoir précisément si votre projet de démolition est 
soumis à permis vous pouvez vous renseigner auprès de la 
mairie de la commune où est située la construction.

* 1 - Identité du ou des demandeurs 
Le demandeur indiqué dans le cadre ci-dessous sera le titulaire de la future autorisation 
Si la demande est présentée par plusieurs personnes, indiquez leurs coordonnées sur la fi che complémentaire.
Les décisions prises par l’administration seront notifi ées au demandeur indiqué ci-dessous. Une copie sera adressée aux autres demandeurs, qui 
seront co-titulaires de l’autorisation.

Vous êtes un particulier Madame � Monsieur �
Nom :   Prénom :   

Vous êtes une personne morale
Dénomination :   Raison sociale :  

N° SIRET :                  Catégorie juridique :     

Représentant de la personne morale : Madame � Monsieur �

Nom :   Prénom :   

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

La présente demande a été reçue à la mairie

le  Cachet de la mairie et signature du receveur

Dossier transmis : � à l’Architecte des Bâtiments de France
 � au Directeur du Parc National

              
  Dpt Commune Année No de dossier

P D
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* 4 - Travaux de démolition

Date(s) approximative(s) à laquelle le ou les bâtiments dont la démolition est envisagée ont été construits :

 

 
 

� Démolition totale 
� Démolition partielle

En cas de démolition partielle, veuillez décrire les travaux qui seront, le cas échéant, effectués sur les constructions restantes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

� Nombre total de logements démolis :   

* 5 - Engagement du (ou des) demandeurs

J ’atteste avoir qualité pour demander la présente autorisation. 3

Je soussigné(e), auteur de la demande, certifi e exacts les renseignements 
fournis. 

À  

Le :   Signature du (des) demandeur(s)

Votre demande doit être établie en quatre exemplaires et doit être déposée à la mairie du lieu de démolition.
Vous devrez produire :
- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe en périmètre protégé au titre des monuments historiques ;
- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe dans un site classé, un site inscrit ou une réserve naturelle ;
- deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se situe dans un cœur de parc national.

Si vous êtes un particulier : la loi n° 78 -17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés s’applique aux réponses contenues dans 
ce formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d’accès aux données nominatives les concernant et la possibilité de rectifi cation. Ces 
droits peuvent être exercés à la mairie. Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l’instruction de votre demande.
Si vous souhaitez vous opposer à ce que les informations nominatives comprises dans ce formulaire soient utilisées à des fi ns commerciales, cochez 
la case ci-contre : �

1 Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l’administration de localiser précisément le (ou les) terrain(s) 
concerné(s) par votre projet
2 En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie
3 Vous pouvez déposer une demande si vous êtes  dans un des quatre cas suivants : 
- vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire du ou des propriétaires ;
- vous avez l’autorisation du ou des propriétaires ;
- vous êtes co-indivisaire du terrain en indivision ou son mandataire ;
- vous avez qualité pour bénéfi cier de l’expropriation du terrain pour cause d’utilité publique.

* 3  - Localisation du (ou des) terrain(s) 1 

Adresse du (ou des) terrain(s)

Numéro :   Voie :                                                                                                                                                   

Lieu-dit :   Localité :                                                                                              

Code postal :      BP :    Cedex :  

Références cadastrales : section et numéro 1 (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer les pre-

mières ci-dessous et les suivantes sur une feuille séparée) :  

 

Superfi cie du (ou des) terrain(s) (en m²) :  



Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une demande de permis de démolir

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir

q �PD1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 451-2 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

q �PD2. Un plan de masse des constructions à démolir ou s’il y a lieu à conserver [Art. R. 451-2 
b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �PD3. Une photographie du ou des bâtiments à démolir [Art. R. 451-2 c) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée.
Vous devez fournir, selon les cas (se renseigner à la mairie) 4 ou 5 dossiers [Art. R423-2 b) du code de l’urbanisme].

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur la démolition totale d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques : 

q �PD4. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut 
plus être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �PD5. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures �
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition partielle d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :

q �PD6. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut 
plus être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �PD7. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures �
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �PD8. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte aux parties conservées 
du bâtiment [Art. R. 451-2 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition d’un bâtiment adossé à un immeuble classé au titre des monuments historiques : 

q �PD9. Des photographies faisant apparaître l’ensemble des parties extérieures et intérieures du 
bâtiment adossées à l’immeuble classé [Art. R. 451-4 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �PD10. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte à l’immeuble classé �
[Art. R. 451-4 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Cocher les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande  
et reporter le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande de permis de construire, vous pouvez vous référer à la liste  
détaillée qui vous a été fournie avec le formulaire de demande et demander conseil à la mairie ou à la direction départementale de l’équipement.



Récépissé de depôt d’une demande 
de permis de démolir

(à remplir par la mairie)

Le projet ayant fait l’objet d’une demande de permis n° ,

déposée à la mairie le :            ,
fera l’objet d’un permis tacite1 à défaut de réponse de l’administration deux mois après cette date. Les travaux pourront alors être exé-
cutés après affi chage sur le terrain du présent récépissé et d’un panneau décrivant le projet conforme au modèle réglementaire.

1) Le maire ou le préfet en délivre certifi cat sur simple demande.

Cachet de la mairie :

Délais et voies de recours : Le permis peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux dans un délai de deux 
mois à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affi chage sur le terrain d’un panneau décrivant le projet et 
visible de la voie publique (article R. 600-2 du code de l’urbanisme).

L’auteur du recours est tenu, à peine d’irrecevabilité, de notifi er copie de celui-ci à l’auteur de la décision et au titulaire de l’autorisation 
(article R. 600-1 du code de l’urbanisme).

Le permis est délivré sous réserve du droit des tiers : Il vérifi e la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Il 
ne vérifi e pas si le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la mé-
connaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux 
civils, même si le permis de construire respecte les règles d’urbanisme.

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé une demande de permis de démolir. Le délai d’instruction de votre dossier est de DEUX MOIS et, si vous 
ne recevez pas de courrier de l’administration dans ce délai, vous bénéfi cierez d’un permis tacite.

• Toutefois, dans le mois qui suit le dépôt de votre dossier, l’administration peut vous écrire  :
-  soit pour vous avertir qu’un autre délai est applicable, lorsque le code de l’urbanisme l’a prévu pour permettre les consultations 
nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d’autres services…) ;

- soit pour vous indiquer qu’il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier ;
- soit pour vous informer que votre projet correspond à un des cas où un permis tacite n’est pas possible.

•  Si vous recevez une telle lettre avant la fi n du premier mois, celle-ci remplacera le présent récépissé.

•  Si vous n’avez rien reçu à la fi n du premier mois suivant le dépôt, le délai de deux mois ne pourra plus 
être modifi é. Si aucun courrier de l’administration ne vous est parvenu à l’issue de ce délai de deux mois, 
vous pourrez commencer les travaux quinze jours après la date à laquelle le permis tacite de démolir est 
acquis. Vous devrez préalablement  : 
-  avoir adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (vous trouverez un modèle de déclaration 
CERFA n° 13407*01 à la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ;

- avoir affi ché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attester la date de dépôt ;
-  avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Vous 
trouverez le modèle de panneau à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des 
magasins de matériaux).

•  Attention : le permis n’est défi nitif qu’en l’absence de recours ou de retrait :
-  dans le délai de deux mois à compter de son affi chage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers devant le 
tribunal administratif. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu de vous en informer au plus tard quinze jours après le dépôt 
du recours.

-  dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue 
de vous en informer préalablement et de vous permettre de répondre à ses observations.
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